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Rapport n°1
Modification du PLU d’Essert

(Procédure avec enquête publique d’une durée d’un mois)



Préambule

• Notification du dossier au Président du SM SCoT.

• La procédure de modification peut s’envisager dès lors qu’elle :

- ne modifie pas les orientations générales définies dans le projet

d’aménagement et de développement durables (PADD),

- ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone

naturelle et forestière,

- ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux

naturels, ou d’une évolution à induire de graves risques de nuisance.

• Modification du PLU approuvé le 19 novembre 2018 qui, pour

rappel, avait reçu des avis favorables du SM SCoT et des

services de l’État.
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Contenu de la procédure de modification

1. Des changements de règles, qui concernent l’aspect extérieur 

des constructions, les plantations, des définitions, etc.

2. La modification du règlement d’un STECAL (secteur de taille 

et de capacité d’accueil limitées).

Actuellement, il existe 2 bâtiments :

une habitation et une écurie.

Superficie 0,3 ha.

Règlement actuel : extensions 

mesurées ou création d’annexes 

de l’habitation.

Le secteur « Nu » devient « Nue ».

Objectif : permettre l’extension de l’écurie du centre équestre.



3. Modification du règlement du secteur UE au Nord-Est de la

commune (parcelle n°169)





4. Secteur 1AU Pré Coudrai de 2,2 ha

Secteur viabilisé et en grande partie construit.

Intégration de ce secteur en UB. 



5. Inscription d’un emplacement réservé (ER) sur la parcelle n° 748

(1180 m²)





°



Rapport n°2
Modification simplifiée du PLU 

d’Essert
Procédure avec mise à disposition du dossier pendant un mois en mairie



Préambule

• Notification du dossier au Président du SM SCoT.

• La procédure de modification simplifiée peut s’envisager dès 

lors qu’elle :

- ne modifie pas les orientations générales définies dans le projet

d’aménagement et de développement durables (PADD),

- ne réduit pas un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone

naturelle et forestière,

- ne réduit pas une protection édictée en raison des risques de

nuisance, de la qualité des sites, des paysages ou des milieux

naturels, ou d’une évolution à induire de graves risques de

nuisance.

- ne majore pas de plus de 20 % les possibilités de construction

résultant, dans une zone, de l’application de l’ensemble des règles

du plan,

- ne diminue pas ces possibilité de construire,

- ne réduit pas la surface d’une zone urbaine ou à urbaniser.
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Rapport n° 3

Orientations budgétaires

scotbelfort.autb.fr



Rapport n° 4

Présentation du SCoT

scotbelfort.autb.fr



PROCÉDURE DU SCoT



• Un bilan à six ans

• Un investissement qualitatif

• Une politique « extérieure » possible (Pôle métro)

Des perspectives ouvertes



HIÉRARCHIE DES NORMES



ETAT DES DOCUMENTS 

COMMUNAUX



COMPOSITION DU SCOT

• Rapport de présentation :
- Préambule ;

- Diagnostic territorial « Constats et enjeux » ;

- État initial de l’environnement ;

- Évaluation environnementale ;

- Indicateurs de suivi ;

- Justifications de objectifs chiffrés de limitation de la

consommation des espaces naturels, agricoles et forestiers.

• Projet d’Aménagement et de Développement

Durables (PADD)

• Document d’Orientation et d’Objectifs (DOO)

dont le Document d’Aménagement Commercial

(DAC)



DOMAINES D’ACTIONS

Article L.101-1 à L.101-3 du code de l’urbanisme

Le SCoT  intervient sur des domaines élargis :

• Économie d’espace et densité 

• Énergie et émission de GES 

• Risques naturels et technologiques 

• Pollutions et nuisances 

• Biodiversité et continuités écologiques

• Paysage

• Habitat 

• Emploi 

• Transport et Mobilité 

• Implantations commerciales

• Équipements publics 

• Couverture numérique 



LE « GRENELLE » RENFORCE LES 

OBJECTIFS ENVIRONNEMENTAUX

• L’économie de la consommation foncière et la lutte contre

la réduction des surfaces agricoles et naturelles et contre

l’étalement urbain ;

• La préservation de la biodiversité et le bon fonctionnement

des continuités écologiques ;

• L’amélioration de la performance énergétique des

bâtiments ;

• Le lien entre la densité urbaine et la desserte par les

transports collectifs.



SIX « CONCEPTS D’AMÉNAGEMENT »

1/ Les « espaces-projets » métropolitains

2/ Le polycentrisme équilibré

3/ La colonne vertébrale des mobilités

4/ L’armature économique et commerciale

5/ L’urbanisation raisonnée

6/ La trame verte et bleue



1/ LES « ESPACES PROJETS » 

MÉTROPOLITAINS





2/ LE POLYCENTRISME 

ÉQUILIBRÉ





3/ LA COLONNE VERTÉBRALE 

DES MOBILITÉS





4. L’ARMATURE ÉCONOMIQUE 

ET COMMERCIALE



Armature économique

Dispositions générales

• zones stratégiques et 

significatives ;

• mixité urbaine ;



Armature commerciale

Dispositions générales

• commerces de proximité / 

semi-proximité / fort 

rayonnement ;

• surfaces commerciales > 

300 m2

• préconisations 

d’aménagement local



 Le Document d’Aménagement Commercial (DAC)



5/ L’URBANISATION 

RAISONNÉE



Objectifs chiffrés de limitation de la consommation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers

Réduction de près d’1/3 de l’artificialisation des terrains naturels en dehors des 

emprises urbaines



• Activités et équipements publics : 100 ha non spatialisés

• Infrastructures : 170 ha liés à la réalisation de  la seconde 

tranche de la branche Est de la LGV et à l’aménagement de 

l’échangeur de Sévenans

• Habitat : 180 hectares spatialisés, soit une réduction de 20 % 

Objectifs chiffrés de limitation de la consommation 

des espaces naturels, agricoles et forestiers



 Préconisations d’urbanisation à vocation d’habitat



6/ LA TRAME VERTE ET BLEUE







• Maintien d’un paysage diversifié et de « coupures vertes »

entre les espaces urbanisés ;

• Préservation des vues emblématiques (massifs boisés

notamment) ;

• Requalification des entrées de ville (architecture,

accessibilité, publicité, …) et valorisation du patrimoine

bâti.

Approche qualitative du paysage



• Préservation des espaces naturels remarquables (Natura 2000,

ENS, ZNIEFF, zones humides) …;

• … Mais aussi de la nature ordinaire (prairie, forêt, …) et de la

nature en ville (espaces verts, parc, …).

Préservation de la biodiversité

• Gestion économe et durable des ressources du sous-sol ;

• Devenir et remise en état des carrières (pelouses sèches,

mares, ISDI).

Gestion des ressources du sous-sol



Pérennité de l'agriculture et de la sylviculture

• Une urbanisation planifiée

pour favoriser la pérennité

des activités sylvicoles et

agricoles (configuration

spatiale, accès, valeur

des terres, …) ;

• Des dispositions adaptées

aux 5 zones agricoles à

enjeu.



• Préservation des milieux 

humides ;

• Équilibre entre prélèvements 

et ressources en eau ;

• Lutte contre les pollutions 

diffuses des milieux 

aquatiques ;

• Qualité des rejets d’eaux 

usées (assainissement, 

eaux pluviales, …) .

Préservation de la ressource en eau du point de 

vue quantitatif et qualitatif



• Lutte contre le réchauffement climatique, la pollution de l’air et la

dépendance énergétique ;

• Principe de précaution et respect des documents de cadrage

(normes, servitudes, contraintes) et de gestion des risques

(inondation, technologiques, …) et des nuisances sonores.

Prévention des risques et maîtrise des 

pollutions et des nuisances



• Analyse des résultats de l’application du SCoT 2014/2019

• Analyse de l’artificialisation des ENAF.

Bilan à six ans (effectué en 2019)



CHAPITRE 1 – LES DONNÉES DE CADRAGE POPULATION - EMPLOI

CHAPITRE 2 – LES INFRASTRUCTURES DE LIAISON AVEC LES GRANDS 

TERRITOIRES

CHAPITRE 3 – LE POLYCENTRISME, UNE VISION ÉQUILIBRÉE DU TERRITOIRE

CHAPITRE 4 – LA TRANSVERSALITÉ DES MOBILITÉS ET DES COMMUNICATIONS

CHAPITRE 5 – HABITER LE TERRITOIRE DE BELFORT

Les sujets traités par le bilan



CHAPITRE 6 – STRUCTURER L’ESPACE ECONOMIQUE – LE COMMERCE

CHAPITRE 7 – LE TOURISME

CHAPITRE 8 – LA VALEUR PAYSAGÈRE DU TERRITOIRE

CHAPITRE 9 – LE VOLET  ENVIRONNEMENTAL

CHAPITRE 10 – L’ÉVOLUTION LOCALE DES DOCUMENTS D’URBANISME DE 2014 À 2019

Les sujets traités par le bilan











L’artificialisation



• Les objectifs restent pertinents

• Le SCoT a été suivi d’effets positifs à consolider

• Les documents d’urbanisme ont besoin de stabilité

• Le SRADDET introduira la problématique du ZAN

La délibération du 5 décembre 2019



Merci de votre attention


